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Chan1h1·e des Représentants. 

StANCB DU 20 MARS 187:2. 

Crédits supplémentaires au Ministère des Travaux Publics, à concurrence 
de fr. 3,461,887-!18. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

. MESSIEURSl 

Les crédits supplémentaîres que j'ai l'honneur de solliciter de la Législature 
par le projet de loi joint au présent exposé, sont de deux catégories : les uns, à 
concurrence de fr. H>,a-10-801 ont pour cause des créances se rapportant à des 
exercices clos (-f.870 et antérieurs); les autres, à concurrence de fr. 5,446,57!-78, 
sont nécessaires pour couvrir les insuffisances que présentent certaines allocutions 
du budget des Travaux Publics pour l'exercice :187L 

EXERCICES CLOS. 

Le tableau annexé au projet de loi ci-joint renseigne eu détail ,la nature des 
créances pour le payement desquelles un crédit supplémentaire de fr. i~~rHo-80 
est demandé par l'art. i er de ce projet. Il est, dès lors, superflu de fournir ici 
d'autres explications justificatives de ce crédit, d'une importance, d'ailleurs, tout 

- à fait secondaire. 

EXERCICE i871. 

Les créances afférentes à cet exercice, qu'il n'a pas été possible de liquider, à 
cause de l'insuffisance des allocations budgétaires, se divisent comme suit par 
branche de service : 

Administration centrale 
Ponts et chaussées . 
Chemins de fer, postes, télégraphes . 

• fr. 
. . . . 
Total, . fr. 

480 » 

45~,291 78 
5,0W,600 >> 

5,446,571 78 
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Aucun des budgets antérieurs du Département des Travaux Publics n'a 
présenté d'Insufûsaneo d'allocations pour une somme aussi importante. D'un 
autre côté, tandis que, les années précédentes, les budgets offraient des excédants 
d'allocations équivalents ou parfois môme supérieurs aux insufllsunees constatées 
sur d'autres, relui de 1871, au contraire, ne laissera disponible, sur quelques 
crédits alloués pour Je service des ponts et chaussées, qu'une centaine de 
mille francs, soit le quart seulement des crédits supplémentaires demandés pour 
cc service. Cette situation, tout à fait exceptionnelle, est duc à des causes parti 
culières qu'il suffira, sans cloute, d'exposer aux. Chambres pour les déterminer à 
sanctionner )es propositions de crédit qui leur sont soumises. 

ADMINISTRATIO~ CENTfiALE. 

AnT. 6. Honoraires des avocats. -- Crédi; demandé . fr. 480 » 

Celle somme est duc ù l'un des conseils du Département J)OUI' l'étude qu'il a 
été appelé à Cafre de certaines questions de jurisprudence d'un intérêt général 
et étrangères aux affaires de son ressort. 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

Roate1t. 

AR.T. 7. Entretien. ordhuiire, etc. - Insuffisance. 

A la suite de réclamations présentées depuis plusieurs années par des membres 
de la Législature, au sujet du mauvais état du pavage des routes de l'État dans la 
traverse des villes et des villages, le Département des Travaux Publics a compris, 
dans les contrats d'entreprise de l'entretien desdites routes, des travaux extraor 
dinaires de pavage à exécuter annuellement jusqu'à concurrence de J89,000 francs. 
Cette dépense supplémentaire n'a pas été prévue au budget de ( 871. En outre, 
le Gouvernement a dû acquérir en 187i, moyennant la somme de 2~7 1000 francs, 
une vaste propriété dont une partie seulement est nécessaire ù l'élargissement de 
la rue de Loxum à Bruxelles. La partie des terrains dépendants de cette propriété 
qui ne doivent pas être incorporés à la voie publique, ainsi que les excédants 
d'emprise d'un immeuble exproprié pour l'établissement du parvis de la nouvelle 
église de Laeken, ont été évalués 1•m· des experts à 2~01000 francs environ. De 
sorte que la dépense supplémentaire susmentionnée, se réduit en réalité à 
146,000 francs. 

Bt\timcnts civils. 

AnT. 9. Entretien et réparation des palais, hôtels, édifices et monuments 
de l'Etat, etc. - Insuffisance. . fr. 26,000 
Celte insuffisance provient surtout des dépenses extraordinaires auxquelles ont 

donné lieu les travaux de réparation des dégâts causés aux. toitures des bâtiments 
civils, situés à Bruxelles et' aux environs, par la forte grêle tombée le 2 juillet 1871, 
ainsi (JIIC les travaux de renouvellement d'une partie des toitures et gouttières 
du palais de l'Industrie, Il n'a pas été possible d'imputer ces dépenses sur I'allo- 
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eution aflcetée ft l'cntretlen desdits bàtlmcnts . Toutefois, il est ù remarquer que 
la dépense supplémentaire de 26,000 francs se réduit, en réalité, ù fr. 2,908-7;;, 
attendu qu'ensuite d'un arrêt do lu Cout· d'appel de Bruxelles, le Trésor a 
récupéré une somme de fr. 25,09·1-2~ sur le prix. payé pour l'expropriation de 
l'hôtel enclavé dans celui du Ministère de la Guerre. 

CtUUllU et 1•lviè1•cs. 

AR1·. 12. Travaux d'a1nélio1·ation à la !Jleuse. 
Le crédit voté au budget est de. 
Les engagements contractés se sont élevés à, 

Il y a donc une insuffisance <le. 
pour laquelle un crédit supplémentaire est indispensable. 

. fr. t>2~r;oo oo 
~3,791 78 

. fr. ,t ,29-1 78 

Frais d'études et cl'adjmlicatlon8. 

ART. 42. Ètude de projets, frais de levée deplans, frais d'adjud-ication., etc. 
Insufllsance fr. 12

1
000 >i 

Les besoins auxquels l'allocation affectée à cc service est destinée à pourvoir 
sont très-variables : tantôt ils excèdent le crédit alloué au budget, tantôt ils 
restent en deça. C'est pour ce motif qu'il n paru inutile jusqu'à présent d'aug 
menter la somme qui figure depuis un grand nombre d'années au budget, sauf à 
régulariser, le cas échéant, p31• un crédit supplémentaire les dépenses faites dans 
le cours de l'exercice. 

CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

Depuis plusieurs années, les crédits supplémentaires sollicités par le Dépar 
tement des Travaux Publics pour l'administration des chemins de Ier, postes et 
télégraphes, par suite d'insufflsanee de certaines allocations budgétaires, se corn 
pensaient par des excédants sur d'autres allocations. 
Il n'en est pas de même en cr qui concerne l'exercice 1871, car le Gouver 

nement est amené à solliciter de la Législature des crédits supplémentaires 
s'élevant ensemble à 5,010,600 francs, sans qu'aucun excédant sur d'autres 
articles ~uissc être mis en parallèle, toutes les allocations · étant épuisées ou 
pouvant être considérées comme telles, ù peu de chose près. 

Cet état de choses, bien qu'excoptionnel 1 n'offre cependant rien que de très 
satisfaisant, car la plus grande partie de ce surcroit de dépense est dû à une 
situation des plus prospères, sans précédents dans les annales de nos çhemins 
de fer. 

Les recettes s'élèveront, d'après toutes les prévisions ( car les derniers dé 
comptes ne sont pas terminés): pour le chemin de fer, ~l environ 59,000,000 francs; 
pour le télégraphe: à environ 1;8a0,000 francs, et pour la poste, à environ 
7,o00,000 francs; soit : pour le chemin de fer 11,~00,000 francs, pour le télé 
graphe 400,000 francs, et pour la poste f ,200,000 francs, ou, en tout, 
15,100,000 francs de plus que la recette totale présumée. 
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Cette snuntlon qui n'accuse qu'une dépense supplémentaire d'environ 25 p. 0/o 
de l'augmentation totale de recette effectuée, n'a pu, on le comprend, être 
atteinte qu'au prix d'un travuil opiniâtre et du dévouement le plus absolu de la 
part du personnel de l'administration ù tous les dl'grés. Ausst, outre l'allocation 
des quarts supplémentaires pour travail extraordinaire, <le nombreuses auguien .• 
talion de salaires ont-elles déjà été accordées au personnel ouvrier en raison de 
cc travail, et l'ndminlstratlon n'a pas dit son dcrnler mot en faveur de cette 
classe intéressante d'agents, car des allocutions seront sollicitées au budget révisé 
de 1872 pour le relèvement de I ours salaires. 

Cc n'est point seulement de cc chef que la dépense a été augmentée : les 
consonnnations et les frais <l'entretien du matériel ont dù suivre, dans une 
certaine mesure 1 la progression du trnvail dans toutes les branches de I'admi 
nistration. 

On devrait regretter même qu'il n'ait pus été possible de développer instanta 
nément les moyens d'exploitation dans la proportion des besoins. Ce qui était 
praticable a été fait et constitue la meilleure justification des crédits supplé 
mentaires pétitionnés ci-après. 

Volc8 cc travmu:. 

AnT. t>6. Salaire des agents payés à la journée ou par mois. 
- Insuffisance . . • . fr. 

Cette insuffisance se justifie pur le fait du rétablissement non prévu 
mais indispensable du service de nuit sur plusieurs parcours. 

'Iractlon et matériel. 

AnT. 60. Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 
- Insuffisance . . . . fr. 

Cette insuffisance se justifie par l'obligation où l'on s'est trouvé de 

6a,00O 

AnT. ~7. Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la 
voie. - Insuffisance . . . fr. 2121000 

Il a été reconnu que la mise en bon état des voies exigeait impé 
ricuscment une dépense supérieure à l'allocation budgétaire du 
montant de l'insuffisance signalée ci-contre. 

ART. ~8. Traoouœ d'entretie» et d'amélùn-ation, outils et usteu- 
siles, objets divers, loyers et locaux. - Insuffisance . . • . fr. 500,000 

Cette insuffisance se justifie principalement par les travaux de 
consolidation exécutés d'urgence, au pont de Montigny, et qui 
n'étaient pas prévus au budget, et par la reconstruction du local 
incendié à Liégé. Il est ù remarquer, en outre, que, comme il est dit 
plus haut, les renouvellements de rails ont été effectués dans des 

• proportions plus Jarges que les prévisions, et que la main-d'œuvre 
portant sur Je présent article s'en est naturellement ressentie. 

95,000 
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faire travailler cinq quarts par jour aux ateliers des lignes cl ù l'arsenal, 
afin d'assurer les réparations à exécuter nu matériel, dont l'usure est 
la conséquence de i'nugmentutiou considérable qui s'est produite dans 
le trafle pendant l'année 1871. 

AuT. 62. Combnstible et autree objets de consommation pour la 
traction des convois. - Insuffisance. . . fr. 

AnT. 65. Bntreuen, réparation el renouvellement du matériel. 
- Insufüsancc . . fr. 

L'insuffisance sui' ers deux articles est due à fa hausse qui s'est 
produite sur les charbons et les huiles et à l'augmentation, dans des 
proportions Importantes, de lu consommation qui a suivi la progres 
sion .du trafic. -Il avait du reste été prévu, dans les développements 
présentés à l'appui du budget de 1871: qu'un crédit supplémentaire 
serait nécessaire si des augmentations venaient ù se produire dans les 
prix des objets de combustible (n° tio des Documets parlementaires, 
p. 22.) 

421,600 

91'1 800 , 

Transport~. 

ART. 60. Salaires des agents payés à la journée ou par mois. - 
Insuffiance . . . . . . • . fr. 468,000 

Outre, les motifs généraux déjà invoqués, il y a lieu de tenir 
compte au présent article de l'accroissement des frais de traction par 
chevaux, dans les stations et sur les embranchements industriels. 

Ain. 66. Frais €l'exploitation. - Insuffisance . fr. J.7O,40O 

Cette insuffisance se justifie : d'une part, par l'augmentation sur le 
prix des huiles, et d'autre part, par l'achat (pour 85,000 francs) de 
casiers à ressort pour coupons, rendu nécessaires par la mise en 
vigueur de la réforme des tarifs, et enfin par l'extension des transports, 
qui a naturellement augmenté les consommations de toute espèce. 

ART. 67. Camiomwge. - Insuffisance . 

Les dépenses de camionnage constituent de simples avances cou 
vertes par une recette à peu près équivalente. 

Cette observation a déjà été produite à l'occasion d'autres crédits 
supplémentaires. 

AnT. 86. Perles et avaries; indemuité« dit chef d'accidents sur- 
venus sur le ehemùi de fer, contentieux. - Insuffisance. . . fr. 170,000 

D'après les liquidations déjà effectuées, · 1es réclamations en voie 
d'instruction et celles qui se révèleront encore avant le 5-1 octobre 
prochain, la somme mentionnée ci-dessus a paru nécessaire. 
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AtlT. 7 L Traitements et fodeJhitÎtés des [acteur» et aulres 
agents subalternes, - Insuïûsance. . fr. 

Cette insuffisance est duc à des dépenses imprévues résultant dès 
événements politiques qui ont nécessité des services supplémentaires 
extraordinaires de JOUr et de nuit, des déplacements, des frais d'entre 
tien, etc., et en partie aussi il l'augmentation qui se produit dans le 
nombre des correspondances. 

Tèlêg•aplies. 

A1·1t. 76. Salaire iles aqents payês à la journée ou par mois. - 
Insuffisance . fr. 

45,000 

?H,~00 

Celte insuffisance est due au mouvement de plus en plus accentué des corres 
pondanees, qui a nécessité, comme pour Ies autres articles de mème nature, des 
allocations de quarts supplémentaires et des augmentations de salaires. 

Je crois devoir, en terminant cet exposé, exprimer le vœu que les Chambres 
s'occupent le plus tôt possible de l'examen des crédits sollicités, dont la plupart 
sont d'une urgence qu'i! r-sL aisé de comprendre, si l'on considère qu'ils sont 
destinés à effèctuer à des èréanciers les payements que le manque de fonds 
obligerait d'ajourner. 

Le Ministre des Traoau» pubUès, 
F. MONCHEUR. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES,, 

Sur ln proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous AVONS AIUlÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre nom, 
n la Chambre des Ropréscntants, par Notre Ministre des Finances: 

AnTIC.L& PREm1m. 

Des dépenses se rapportant à des exercices clos ( 1870 et anté 
rieurs) pourront ètre imputées à charge du budget des Travaux: 
publics pour l'exercice 1871, jusqu'à concurrence de fr. HS,?H ts-80, 
et y formeront un chapitre X, subdivisé comme suit : 

§ i••. ADMINÏSTRATION CENTRALE. 
{ Ex. 1869, fr. 

AaT. 91. Fiais de déplacement. • l _ 1870, • 

lEx. 1868, fr. An'!:'. !}z, Salnjres des gens de ser- _ t869, • 
vice. _ 1370, • 

f90 • 
95 -. 

"39 20 
459 20 

281S » 

459 20 
-- i,517 60 

IEx. 1867, fr. i20 ,. 
- 1868, • t,20O " 

Au·. 93. Honoraires des avoeots • _ 1869, • s,o • 
- 1870,, 600 • 

--- 2,760 » 
,,562 60 

§ 2. PONTS ET CHAUSSÉES. 

A. l\01JTE8. 

AnT. 9t. Entretien ordinaire (exercice 1870) • , • fr. 1!90 90 

B, C&NAUX ET l\IVIÈR.E8, 

~ 
Ex, 1868, fr. 46( 29 

An. 9:$. Eutretien nrdinaire • • • _ fS70 ,, 1 098 16 
. ' ' -'--- f,!':169 l!i 

Travuux d'amélioration : 
• ART. 96. iUcuse (exercice 1869). • . • 
A.RT. 97. Dyle et Dèmes (exercice t8i0). 

80 91 
•• i ,552 4ts 
--- f,tl3 36 

A reporter, . • • •.• 5,1.172 71 4,562 60 



• ( 8 ) 

Report .••• , , •• 3,~72 71 4,562 60 

C, POI\Tl!I JET COTES, PBA1\E8 ET :FAl'fAUJI:, 

, . ( Ex, t suo, fr, 567 ms 
An. OS. Travaux d entretlcn , • I _ 1860 ~ t ?,;:,7 0:S 

' 
1 

t ,oo, 70 
Ant, 90. Travnux d'ernéhornticn (phares et fanaux], Exei- 

c1co t 870 • • • • • • • • • • • • • • • • • 471S t 8 
11,952 HO 

§ 5. cum11N DE FER. 

Aa-r, 100. Trnct1011 ol maténe], Salaires. Exercice 1870. fr. 85 20 
Au. 101. - Entretien, etc. Ex. Hl69 • 743 27 
Aat. i02. Trnnsports. Salaires, Exercice t870. • • • • • • 2!50 • 

1,078 47 

§ 4-. 1'.RAITElUENTS DE 01SPONIBLITÉ. 

/ 

Exercice 1865 .• fr. b35 51 
- i86S .••• f,066 6~ 
- 180~ •••• :1 ,Olt 09 

AI\T, f03. Al'rêrngcs do tuutements. _ {866. • • • 735 52 
- !867. • • . ti66 66 
- 1868. . • • Ut il 

4,t22 14 
Tolaldel'art,f•r •• fr, H>,ISl580 

ART. 2. 

Des crédits supplémentaires, à concurrence de fr. 5,44t>,571-78, 
sont alloués ou Département des Travaux Publics pour couvrir 
les insuffisances que présentent certaines allocations du budget 
de 1871. Ils sont repartis comme suit entre les divers articles de 
ce budget auxquels ils sont rattachés. 

CHAPITRE PREMIER. 

At.DIIINISTRATION CENTRALE, 

An, 6. Houcraires des arocats; • • • • • • • • • • • • . fr. .&80 ,. 

CHAPITRE Il. 

PONTS ET CHAUSSÉES, 

l\OVTES• 

AaT. 7, Entretren ordinaire, etc. . • • • • • • fr. 596,000 ., 

BATIMENTS CIVILS. 

ÀRT, 9, Enl1 etien et réparatiou, etc. • • • • • • • 26,000 n 

CA1'A11:I'. ET l\lVlEl\l:!1, 

Al\T. 12, Meuse. Travaux d'améliorntiou. • • • • • • f ,291 78 

FRA:JS »s»TUDE8 ET D'AJI.JUDICATXONS, 

Aat. J:2, Elude do projels,etc. . • • • . . • • • • 12,000 a 
,sis,201 78 

A reporter. • • • • • 4511, 77 f 78 
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1\cpo1·t • , • • • • • 43lî, 771 78 

CU API THE 1 V. 

CHEMIN DE F~n, rosrss El' TÉLÉGRAl'IIE5, 

VOll:S ET TRAVAUX. 

AnT. !')6, Suluires •.•• , fr, Otl,000 u 

A1tT, ti7. llillcô,l'llils,clc .• , ••• 212.UUO " 
AnT. 1!8. 'l'mvaux d'cnlrcticn , etc ••• 500,IJOO • 

ti771ÜÛÛ D 

TRACTION ET MATÉRlEI.. 

AaT. 60, Salaires . • • • . • • • fr. 9i'i,OOO » 
ART. G2. Combusübles , • • . • • • 421,liOU D 

AnT, 03. Entretien, etc, du matériel •• 911,800 n 
1,428,.(UO • 

T/1\ANSPORTS, 

AnT, ms. Suluires •••.•• 
Aat. 60. Frais d'exploitation • , 
ART, 67. Camionnoge •. 
ART, 68. Pertes et avaries • • 

fr. 468,000 D 

• 170,400 • 
!02,:500 D 

170,LOO • 
l, 160,700 » 

POSTES, 

AaT. 71. 'I'raitcmeuts et indemnités des facteurs 45,000 » 

TÉLÉGRAPHES. 

Aar. 76. Salaires. . . • . . . tïl .soo » 
----- 5.010,600 • 

Total <le l'art. 2 ••• fr. 5,446,571 78 

ART, 5. 

Ces crédits seront couverts au moyen des ressources ordinaires 
de .l'exercice Hs7 I. 

Donné à Bruxelles, le 20 mars 1872. 

LÉOPOLD. 
Pui· le Roi : 

Le lUinistre des Travaux Publics, 
F. MONCHEUR. 

Le Minist1'e de« Finances, 
J . .Mûov. 
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État des c·réances arriérée« se rappo1·tant 

., 
L. --------~,,------------------ 
1 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

NOllS DES füÉRESSfS. 

Van der Sweep, inspecteur 
générnl. 

Veuve Ilccquart .. , ..• 

Mc11lcpcnni11gc11 . . . . • 

Administration communale 
de Namur. 

Êverncrt, C , entrepreneur. 

Bettonville, avoué, t\ Ton 
gres. 

Jarniné, 11 Tongres. 

Ansiau-Itutten , 11 Liégc 

A. Cm-lier, L. Goret et Li 
hert, 

L. Goret, A. Carlicr cl vcuv c 
Mnlccot. 

Veuve Frédérick, î1 Liégc. 

E. Doudan, avocat i, Gund, 
curateur à la faillite du 
sieur de Graevc, à Gand. 

OD~E'I' DE:S CRÉ,\NCF.8. 

A°'llNISTRATION CENTRALE. 

Ft·ais de déplacement • • 

Salaire nr1·ié1·é . 

i~tuill's. - Consultations, etc. 

l'O,US r.r CUAUSSÉES. 

Routes. 

Frais de cttl'agc d'une partie du Houyoux à Namur 

. . . 

Reconstructiou du pont dit : die Rubot, sui· le canal de Lierre à 
Evergem. 

Canaux et tivières. 

Honoraires dus en cause de l'État contre les sieurs Jean Driessen et 
consorts. 

Idem, 

Idem, 

idem. 

Intérêts auxquels le Gouvernement n été condamné pnr jugement 
<lu teibunal de Liégc du 5 décembre 1870. 

Honoraires dus en cause de l'ttnt contre les époux Dognée et la 
veuve Dothée. 

idem. • 

Fravaux exécutés ii la culasse de ln balance du pont-levis n 
Herstal, pour bien équilibrer cc pont cl eu rendre la manœuvre plus 
facile. 

Solde du prix des trnvnux clfüctués i1 l'Eseaut et à la Lys, ainsi 
qu'il l'écluse du l\Iardi à Gand. 
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à des exercices clos (1870 et antérieu1·s). 

EXERCICES ARTICLES 
MO~TANT 11uJ1J uels du budget du 1872 

CAUSES POUll l,ES~UELf,ES l,ES Cll~ANCRS N'OH P.IS ÉT~ PAYÉ&S. 1.1::.s c111'iA xcss 
llU11illCls 

DES Cl\t:o\NCES. i.es cnt;ANCt:s 
soropporl<nt. IODl r~tll<blt1. 

t\JO " 1869 CHAPITRE l. Insufflsance de crédit. 
I 91S 1870 Art. 91. ,. 

1 1 

( 459 20 1868 l A,t 459 20 i81t9 H2. Idem. 

t 439 20 1870 

1 1 
1 120 n ·1867 

1200 • 1868 
Idem. At·t. 93. 

840 Il t86!) 

600 Il 1870 

15 54 
1870 At>t. 94. Envoi tardif des pièces justiflcativcs à l'administrntion ccntrule. 

~84 156 

28 74- 

~8 O!l 

1!5f 26 -t868 At-t. 95. Idem. 

111:1 20 

108 " 

1 
588 40) 

708 N7, j -1870 Art. !Jff. Idem. 

1 
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- ms DES mi111ssls. 1 ~BJET o~• ·=:: -- - ~ 
11,: cnt,·rprcncm:7 Travaux supplémeutuires exécutés •,,, ,:m,l ,1,, Charleroi ù 

Gilles. ', ii sr- 1 Bruxelles (5c !01). 

•• = 'A 
c:: 
0 
'o 

15 

H 

1G 1 Colons, F. lleps et Slegers, 
experts. 

·17 1 Spoelherg, avoué, 11 Lou- 
vain. 

18 l De Becker, avoué, à Lou- 
vain, 

19 1 Dansacrt, avoué, /1 Bruxel- 
les. 

20 1 Gheudc, notaire, 11 Bruxel- 
les. 

21 

22 

25 

24 

26 

27 

Dejner, avêué, à Liégc, • . 

C. Wncfelner , Ca Hoir et 
Trock, experts, 

Yan Itcnterghem, avoué, à 
Bruges. 

Dcsehryver, avoué 

Berehout.à Bruges •.•• 

Fol, à Ostende ••••.• 

Divers • • • • • . . • • • 

Ilcrtogs .•• • .•.•.•• 

Divers .••.•....• 

Dépens dus pour nrnir occupé pour le sieur Cnrlier-, entrepreneur, 
contre le Gouvernement. 

Honoraires dus en cause de l'Êtat contre le sieur Brouckhove de 
lll'r~eyrk. 

Idem, Idem, 

Idem, idem. 

Idem, idem. . . . 

Idem, idem. 

Déboursés et honoralres du chef lie lu passation d'un acte de 
déeharge d'une somme de l'r. 5,'d2-92 consignée au profit du sieur 
F.-J. Brouckhove de llergeyck. 

Ports, côtes, etc. 

Honoraires dus pour avoir- occupé pour le Gouvernement coutre le 
sieur Duvivice, entrepreneur. 

Honoraires dus pour avoir occupé pour- le sieur Duvivier, entre- 
preneur, contre le Gouvernement. 

Travaux lie raccordement du nouveau quai des bateaux à vapeur, à 
Ostende. 

Fournit ures supplémentaires pour le placement d'un feu <le !5•ortlre 
sur le ruusoir d'ouest, au port d'Ostende. 

Chemins de fer, 

Salaires d'agents du service de la traction . 

Entretien et renouvellement-du matériel de la trartion • • 

Salaires d'agents du service des transports. 
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EXERCICES ARTICLES Mo~u,r aurquel« du budget de 1813 • 
i.ss èl1ÉAl'ICES 

nuiqijds CAUSES POUll LESQUELLES LES CRÉANCES N'ONT PAS KtÉ PAY8BS. 
DES CRÉA!ICl!S, l,ES CRÉA!ICES 

se topporrenl. 1aolrllht'-6e1. 

CHAPITRE 1, 

1 19 1870 Art .. 91>. Envoi tardif des pièces justiflcativës à l'administration centrale. 

80 91 1869 Art. !)6, Idem. 

468 80 

155 65 

190 77 

J i870 Art. 97. Idem. 

s9 rn ' 

59!:S 84 

, 

li4 20 

i~O 98 l 
1866 Art. 98. Idem. 

216 67 

f?:i57 OIS 1869 Art, 98. Idem. 

475 18 1870 Art. 99. Idem. 

85 20 i870 Art. 100. Le payement de ces salaires n'a pu être régularisé avant la 
clôture de I'exercice. 

743 27 1869 Art. 101. Les difficultés qui se sont opposées à ln liquidation de cette 
créance n'ont pu être aplanies qu'après la clôture de l'exercice. 

2:SO li 1870 Art. 102. Insuffisance de crédit. 
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O0.IET DES CRÉ.I.NCES. 

29 

30 

51 

Vnn l\leus, ingénieur de 
1 •• classe. 

Dandelin, conducteur de 
t •• el asse. 

Helten, 

Prisse, 

id. id. 

id. id. 

Traitements tle tUsponibilite. 

Arrérages <le traitements (W disponib.lité • • • • 
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MONUNT 

Dl!!! cni..i!!ICES. 

~

- 
EXERCICES ARTICLES 
auiquds du budget de 157 

uu111uels 
LES CllH.t!IC:i,;S l,RS CRlh"Cf 

,,. r• pporten1. uol ra1111•1t•. 

CAUSES POUR LJlSQURLLES LES CRÉA~CES N'ONT PAS trs PAYÉES. 

?i35 51 1 {865 

1 .oen rns 1864 

1,0lt 09 t86!S 1 CHlPITR! 1. 
755 52 f866 Al't. H)3. 

666 67 f867 

t l l lt 1868 

Aux termes <le l'art. ?i ile l'an-êté royal du 2G janvier t 850, 
organique du service et du corps des ponts et chaussées, les 
membres de cc corps, pincés duns 1a section de disponibilité 
pour suppression d'emploi, participent à l'avancement avec ceux 
qui nppnrtienncnt-ù lu section d'activité. Les fonctionnaires men 
tionnés ci-contre ayant été mis en disponibilité pour suppression 
<l'emploi et les traitemouts organiques affectés ù lem· grade 
respectif oyant été ultdi-îcuremeut relevés, la question s'est pré 
sentée de savoir si leurs traitements de disponibilité <levaient 
être relevés aussi, dans une rgalc proportion. Cette question 
avait été d'abord résolue négativement; muis un nouvel examen 
a fait reconnaltrc que celle solution n'était pas conforme à l'esprit. 
de lu disposition rappelée ci-dessus et qu'en vertu de cette dispo 
sition les traitements de disponibilité devaient suivre la progres 
sion <les traitements organiques d'activité. Les créances rensei 
gnées ci-contre sont la conséquence de cette décision. 



( A} 
( ANNEXE AU N° if 5. ) - 

Chambre des Ileprésentants, 

SESSION DE !871-f 872. 

--- 
Crédits supplémentaires au Ministère des 1.1ravaux Publics, à c911cqmmce 

de fr. a,4Gt,887•a8. 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT. 

J\'loNSIEUR I.E RAPPORTEUll1 

Lorsque mon Département a recueilli les élément'> du projet de loi de crédits 
supplémentaires soumis à l'examen de la section centrale, il n'était pas en pos 
session de la plupart des pièces justificatives des créances arriérées renseignées 
~u tableau ci-annexé et qui ont pour cause principale l'accident de chemin de fer 
qui n eu lieu à Boussu, le 27 janvier 1868- 
Afin de ne pas retarder le payement des créances en état de liquidation, 

j'ai honneur de solliciter, par amendement, de porter de fr.: U5~!'$,H;-80 à 
fr. 156~904-22 le crédit demandé par l'art. i er du projet de loi. La différence de 
fr. 121 ~588-42 se répartit comme suit : 

l 
ART. i02ter 

fr. 277 58 (Exercice _1866). 
52790i ~8 ( - 1867). 
76,009 46 ( - {868). 
i 2,000 n ( - 1869). 

200 )) ( - 1869). 

Total égal, fr. 121,588 42 

Les causes des retards que les liquidations des ces créances ont éprouvés sont 
exposées dans le tableau ci-annexé. - J'ai la confiance qu'elles détcnp.inero_nt 
1a section centrale à faire un accueil favorable à cet amendement comme au 
projet de loi même. 

Agl'écz, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma haute considération. 

le Ministre des Travaux Publics, 

MONCHEUR. 



LN"H5.] ( 2 ) 

D/ontant des créances arriérées se 1·apportant 

NOUS DES INTÉRESSÉS. OBJŒT DES CRÉl.Nt:ES. 

2 

5 

4 

6 

7 

8 

9 

tO 

I,. Gros-Jean, /1 Vaux-sous 
Chèvremont. 

Ycuvc Timmermans 

Divers . 

Veuve Rutot, à lUons . 

Matthieu, père • 

Divers. 

Divers. 

Ilolvoet, receveur des droits 
de succession, Sud, ù 
Bruxelles, 

Divers. • • 

Caneu» et riv ières. 

Tmvaux de pluntation sur ln digue du canal de Pornmerœuil à 
Antoing. 

Chemùi de (el', etc. 

Indemnité payée à la veuve Timmermans, du chef de l'accident, 
suivi de mort, survenu /1 son mari, le 19 février '18G7, à la traverse 
ù niveau près de la station de Jette-Saint-Pierre. • fr. 51,000 " 

Frais de procédure à l'occasion de cette affaire • 

Pertes et avaries • 

Indemnité provisoire payée i1 la veuve et aux enfents mineurs du 
sieur Butot, décédé à la suite de l'accident survenu près de la station 
de Boussu, /t la date du 27 janvier 1868 . • • • fr. 10,000 ,. 

li onoralrcs. 

A1·thur Brunin, voyageur . 1 Indemnité payée pour blessures graves et pour le pré- 
judice qui en est résulté lors de l'accident de Boussu. 40,000 ,. 

Honoraires. 

Honoraires. • 

981.î 25 

470 25 

767 05 

Indemnité payée en raison de la perte de son fils, 
tué lors de l'accident de Boussu. • • • • , • • . 25,5::12 67 

5!57 ?55 

Pertes et avaries. 

Idem. 

Ilembours ement de frais nécessités par l'évaluation de divers 
immeubles situés à Bruxelles, mission qui lui a été confiée par 
dépêche ministérielle du 6 novembre 1869, n° !5288. 

Pertes et avaries. • e 
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à des exercices clos (t870 et antél'ieu·rs). 

1 
1 

MONTANT 

DES CRéANCEb. 

EXERCICES 

l
e.lu ùu,lgoL do 1872 

au xqur le nux(Juds 
LIIS CilÉANCES 1,11!, cnÎ,:MiCI;S 

10 ropporleot, 

ARTICLES 

IODlnth,tUu. 

C.\USES POUJI LESQUELLES LES CIIËANCES N'O~T PAS ÉTÉ PAYËES. 

277 58 

51,986 2:S 

915 55 

10,470 2~ 

{ 40,769 05 

1 

659 54 

400 44 

200 ,. 

t2,000 ., 

1866 

1867 

1868 

1869 

CHAPITRE X. 
Art. 97bi, 

Al't. {02bis 

Art. 1021tr 

Ln réception définitive des travaux n'aura lieu qu'en 1872. 

Cette affaire qui n fait l'objet d'un jugement, a été portée 
devant les ti-ibunnux par suite de l'exngérntion des prétentions de 
la veuve Timmermans, et n'était pas encore ré-gléc lors de l,\ 
dernière demande de crédit supplémentaire 

L 'administcntion n'était pus, ù I.u clôture du budget, en mesure 
de justifier ces dépenses, ; 

La veuve Butot a reçu, outre lu somme ci-contre, une somme 
de 20,000 francs, qui figure au crédit supplémentaire alloué par 
la loi du 5 juin 1870, cc qui fait une somme totale de 
50,000 Irancs, payée en vertu d'un jugement immédiatement 
exécutoire, 

Cependant, cil':" u encore interjeté appel à minima, de sorte 
qu'il est possible que lu cout· lui accorde une indemnité supplé 
mcntaire qui, le cas échéant, devrait faire l'objet d'une nouvelle 
demande de crédit. 

Cette affaire, qui a fuit l'objet d'un jugement, n'était pas encore 
réglée lors de la dernière demande de crédit supplémentaire. 

Idem. Idem. 

L'adminisëration n'était pas, ù ln clôture du budget, en mesure 
de justifier ees'dépenses, 

Jdcm. Idem. 

Emoi tardif des pièces à l'administrntion centrale. 

4 

Art. 1021irs I L'administration n'était pas, à la clôture du budget, en mesure 
de justifier ces dépenses. 


